
78 % des Québécois 

souhaitent qu’il soit 

interdit de fumer dans 

une voiture lorsqu’un 

enfant est à bord.1

1 Sondage Léger Marketing, 4 septembre 2009, 1 005 répondants
2 Association pulmonaire du Québec

•  Seulement 20 minutes d’exposition à la fumée secondaire à bord 

d’un véhicule suffi  sent pour qu’un enfant dépasse six fois la 

norme quotidienne d’exposition aux particules fi nes.

•  Un enfant dans une auto enfumée respire plus de 4 000 

substances chimiques dont au moins quarante sont reconnues 

cancérigènes.

• Les enfants exposés à la fumée secondaire souff rent : 

• d’une incidence plus élevée d’asthme 

• d’une capacité pulmonaire réduite 

• davantage de toux et de respiration siffl  ante

• d’un risque plus élevé de bronchite et de pneumonie

• davantage d’infections aux oreilles

• d’un risque plus élevé de maladie cardiaque et

• d’un risque plus élevé de devenir fumeur.2

L’Ontario, la Colombie-Britannique, le Manitoba, 
la Nouvelle-Écosse, le Nouveau-Brunswick, 
le Yukon ont tous adopté une loi en ce sens. 

Qu’attend le gouvernement 

du Québec pour protéger 

nos enfants ?
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